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L'antisemitisme au quotidien: l'emploi
d'un tampon «J» dans les administrations federales
et vaudoises entre 1936 et 1940

Laurent Droz

Des documents recemment decouverts aux Archives cantonales vaudoises (ACV)
portent des tampons «J». Leur nature, leur localisation et leur emploi probable
montrent clairement que ces tampons etaient employes par un organisme federal
ou cantonal (en l'occurrence le canton de Vaud). Aucun document administratif
permettant d'expliquer et de preciser la nature de cette pratique n'a pu etre decouvert.

D'un cöte, les administrations concernees ont probablement soigneusement
evite de mettre par ecrit des decisions ä ce propos, elles auront egalement veille ä

ne pas conserver d'eventuels documents y relatifs. De l'autre, le hasard des conser-
vations archivistiques fait qu'il n'est meme plus possible de reconstruire indirecte-
ment cette pratique, notamment par des commandes de materiel ou des factures.

Malgre cette rarete des sources, il me semble que des informations importantes et
des hypotheses peuvent etre elaborees sur cette base.

Seule finalement la fonction primaire de ces tampons est manifeste: ils servaient
ä «marquer» les personnes juives, allemandes et autrichiennes essentiellement'.
Ce but demontre ä lui seul l'importance de cette decouverte: un cas flagrant d'une
volonte de demarquage et de reperage, premier pas vers un ostracisme. En l'occurrence,

une attitude negative des autorites cantonales et federales ä l'egard des Juifs
est connue de longue date. Pourtant, lorsqu'il s'agit de donner des preuves
concretes, les indices sont rares, alors que la volonte reste toujours aussi evidente2.
Les assurances repetees, orales et ecrites, de ces memes autorites de ne pas vouloir

Les recherches menant ä cette publication ont ete faites dans le cadre du mandat du Conseil
d'Etat vaudois «Recherches sur la politique vaudoise du Refuge». Dirige par le Professeur
Andre Lasserre, ce groupe de recherches est charge d'analyser l'attitude des autorites vaudoises
ä l'egard des refugies, juifs notamment, avant et pendant la Deuxieme Guerre mondiale. Son

rapport final sera rendu en decembre 1999. Je remercie M. le Conseiller d'Etat Ruey et M. le
Professeur Lasserre de m'avoir autorise ä publier cette analyse, dont les conclusions n'engagent
que moi.

1 Dans un cas une personne roumaine (ACV, SB 58, 1, 120), et dans un autre une personne
tchecoslovaque (ACV, SB 58, 1,120); aucun des Juifs russes sejournant dans le canton de
Vaud n'est marque de cette facon.

2 Voir ä ce propos l'article tres eclairant de Stefan Mächler: «Kampf gegen das Chaos - die
antisemitische Bevölkerungspolitik der eidgenössischen Fremdenpolizei und Polizeiabteilung

1917-1954», in Aram Mattioli (ed.): Antisemitismus in der Schweiz 1848-1960, Zürich,
Orell Füssli, 1998, pp. 357-423, ou encore Uriel Gast: Von der Kontrolle zur Abwehr, Zürich,
Chronos, 1997.
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se laisser aller ä un antisemitisme tel qu'il etait pratique «dans certains pays
voisins» (pour reprendre une expression de l'epoque) semblent bien servir de couverture

ä des pratiques assez differentes. Ainsi, comme le releve Picard, «Dies kommt
in einem doppelten und gegenläufigen Vorgang zum Ausdruck: Die Vermeidung
des Imports nationalsozialistischer Ideologien, durch den die Schweiz als Komplize

des 'Dritten Reiches' erschienen wäre, korrespondiert mit einer ständigen
Beschwichtigung, die aber selbst judenfeindliche Politik als angebliche Abwehr
des Antisemitismus betrieb.»3 L'exemple le plus frappant est celui des naturalisations.

Mächler releve que «Das Beispiel der Einbürgerungen zeigt, dass sie [die
Fremdenpolizei] über viele Jahrzehnte Spezialmassnahmen gegen Juden
praktizieren, ohne diese Gruppe in einer Verordnung oder einem Gesetz je namentlich
zu erwähnen. Sie erlassen in der ganzen untersuchten Periode für keinen Bereich
(Aufenthalt, Niederlassung, Einbürgerung, Asyl) je ein besonderes Judengesetz»4.
Souvent des circonlocutions sont employees: lorsque les organes officiels fönt
mention «d'elements diffieilement assimilables» dont il faut eviter l'installation en
Suisse, ils visent en fait les Juifs, ceux de l'Est surtout. Le cas du tampon «J» n'est
donc qu'une mesure discriminatoire parmi d'autres, mais manifeste, alors que
d'autres phenomenes sous-jacents, tels ceux evoques ci-dessus, sont plus difficiles
ä demontrer.

Etat de la recherche

La responsabilite des autorites suisses dans l'introduction d'un tampon «J» applique

sur les passeports de Juifs allemands a ete largement etudiee. Publies en 1954,
ä la suite de la publication des actes diplomatiques allemands pour la periode
concernee, les articles du Beobachter entraineront le mandat de Carl Ludwig sur la
politique suisse ä l'egard des refugies entre 1933 et 19455. Depuis lors, le «T igno-
minieux»6 revient periodiquement sur le devant de la scene publique, notamment
lors de la publication des Actes diplomatiques suisses 1937-19387. Ces discussions
publiques ne comeident en general pas avec les etudes historiques sur la periode8.

Rappeions pour memoire que la decision d'apposer cette marque distinetive a
ete prise par le Ministere allemand des affaires etrangeres pour «satisfaire la
Suisse autant que possible», suite ä la demande de celle-ci de pouvoir identifier

3 Jacques Picard: «Zentrum und Peripherie: Zur Frage der nationalsozialistischen
Lebensraumpolitik und schweizerischen Reaktions- und Orientierungsmuster», in Aram Mattioli
(ed.): op. cit. p. 544.

4 Stefan Mächler: op. cit. p. 368.
5 Carl Ludwig: Die Flüchtlingspolitik der Schweiz seit 1933 bis zur Gegenwart. Berne. 1957

(existe aussi en traduction francaise). La reference ä ce travail est si frequente qu'il est com-
munement appele Rapport Ludwig (Ludwig-Bericht).

6 Pour reprendre une expression de Daniel Bourgeois: «La porte se ferme: la Suisse et le
probleme de l'immigration juive en 1938». Relations internationales, Paris. SEHRIC. n° 54.1988.
pp. 181-204 reproduit dans aut. cit.: Business helvetique et troisieme Reich: Milieux d'affaires.
politique etrangere, antisemitisme. Lausanne. Editions Page deux. 1998. pp. 167-194. pour la
citation voir p. 185.

7 Documents diplomatiques suisses, G. Imboden et D. Bourgeois (eds.). Berne. Benteli Verlag
volume 12 (1937-1938), 1994.

8 A ce propos, voir G. Kreis: «Vier Debatten und wenig Dissens» et «Die Schweizerische
Flüchtlingspolitik der Jahre 1933-1945». RSH, 1997 (n° 4), pp. 45i-476 et 552-579. D. Bourgeois:

op. cit, 1998 a bien montre le deroulement des negociations entres les Suisses et les
Allemands.
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clairement les Juifs9. Pour la Suisse, il s'agit de contröler (et donc de limiter) les
entrees de refugies allemands en Suisse, ou, ä defaut, de reintroduire l'obligation
generale d'un visa pour tous les porteurs de passeports allemands. Les sources ne

permettent pas de savoir qui des Allemands ou des Suisses ont les premiers sugge-
res l'utilisation de ce «sceau infamant»10.

Dans tous les cas, les deux parties utilisent, ou ont dejä utilise, au moment de

l'accord, chacune de leur cöte, un tel tampon". Du cöte allemand, un tel signe dis-
tinctif est applique depuis l'ete 1938 dans les cartes d'identites destinees ä la
circulation ä l'interieur du pays12. Du cöte suisse, comme le demontrent les recherches
de Marc Perrenoud13, un «J» dessine au crayon bleu est appose sur certains
dossiers de naturalisation de Juifs dans les annees 1910. II sera remplace «dans la
decennie suivante par un timbre humide ä l'encre rouge en forme d'etoile de
David»14. Ce passage ä un tampon, remplacant une marque assez rudimentaire
encore, suggere une generalisation de la pratique. Cette marque est ajoutee sur des

preavis negatifs de naturalisation par la Division de l'interieur du Departement
politique, documents ä l'usage interne de l'administration. Une tendance se

marque alors dejä: les preavis n'insistent pas en soi sur l'appartenance au judaisme,
ils sont en general motives par des delits de droit commun (mineurs) poursuivis
par la justice suisse ou etrangere. Pourtant les fonctionnaires insistent, par la

marque justement, sur la religion, comme si etre Juif n'etait pas forcement negatif,
mais qu'etre Juif et avoir eu affaire avec la justice suffisait ä devenir un Juif indesi-
rable. Cette accentuation visuelle sur la religion alors que le texte parle de motifs
tout ä fait «objectifs» annonce dejä l'antisemitisme sous-jacent de toute la periode
suivante.

Nous avons donc d'un cöte les deux pratiques allemandes, celle de la carte
d'identite et celle du passeport, tres proches dans le temps, et, de l'autre, la
pratique suisse des annees 1910, dont le devenir apres les annees 1920 est peu clair. La
eontinuite entre celle-ci et la responsabilite suisse dans la decision de faire appliquer

un tampon «J» dans les passeports allemands n'est donc pas claire. Ainsi, en
decembre 1998, la commission Bergier affirme «although it is impossible to prove

9 Cite (et traduit par) Daniel Bourgeois: op. cit, 1998, p. 188.
10 Le premier terme etant employe par D. Bourgeois: op. cit, 1998, p. 194.
11 Anne Weill et Karl Grünberg affirment que c'est la Suisse qui a demande l'introduction de

tampon, en renvoyant ä son utilisation dans les annees 1910 dans la procedure de naturalisation

(se basant sur les travaux d'Aaron Kamis-Müller), voir 1938-1998: IlyaöO ans la barbarie

en marche annoncait la Deuxieme Guerre mondiale et la destruetion des Juifs d'Europe. A
propos du debat sur l'Histoire. Des faits. Des noms Des dates, Cahier n° 3, Lausanne,
ACOR-Editions Page 2, novembre 1998. D. Bourgeois, op. cit, 1998, est plus prudent: «cette
derniere explication pourrait laisser entendre que le signe avait ete propose par les Suisses.»
En comparant les textes cites par A. Weill et K. Grünberg d'un cöte et ceux de D. Bourgeois
de l'autre, il semble bien que l'Allemagne laisse transparattre que la proposition viendrait du
cöte suisse et que les Suisses insinueraient que la proposition viendrait des Allemands.

12 Commission independante d'experts: Suisse - Seconde Guerre mondiale: Report on Switzer¬
land's Refugee Policy: Research Issues - Initial Results - Perspectives. Contribution to the

Conference on Holocaust-Era Assets Washington D.C., 11/30 -12/03/1998, p. 2.
13 Marc Perrenoud: «Problemes d'integration et de naturalisation des Juifs dans le canton de

Neuchätel (1871-1955)», Devenir Suisse, sous la dir. de Pierre Centlivres, Geneve, 1990, pp.
63-94, en particulier p. 82 s. Ces decouvertes seront citees, avec des reproduetions des
documents cette fois, dans la these d'Aaron Kamis-Müller: Antisemitismus in der Schweiz 1900-
1930, Zürich, Chronos, 1990, p. 101 (reprenant d'ailleurs en couverture la meme illustration
mais ä l'aide d'un montage deplacant et agrandissant le «J» du cöte droit de la page).

14 Marc Perrenoud: op. cit, p. 82.
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direct continuities of Swiss knowledge and police personnel between the end of
World War I and 1938, the earlier use of the T may have been a precedent for
1938»15.

Le tampon «J»: une pratique suisse

Dans le cadre d'une etude systematique des sources permettant d'etudier l'attitude

des autorites vaudoises ä l'egard des refugies, 14 documents portant un tampon

«J» ont ete decouverts aux ACV: Ces tampons ne peuvent avoir ete apposes
que par les autorites suisses ou vaudoises. Tous se trouvent dans des dossiers
personners du bureau des etrangers du canton de Vaud.

Deux empreintes differentes, clairement reconnaissables visuellement, coexis-
tent. On peut distinguer deux types, toujours appose ä l'encre violette: l'un, le type
I, mesure 2,7 centimetres, et l'arrondi de la lettre varie dans son epaisseur, l'autre,
le type II, mesure 1,7 centimetres et est absolument regulier. Aucun ne correspond
exactement ä celui qui sera utilise par les autorites allemandes des 193816. En
revanche, le premier ressemble dans sa forme, mais en plus grand, ä la marque
manuscrite utilisee par le Departement de l'interieur des 191017. A une exception
pres, le premier type (voir fig. 1) se trouve toujours appose sur le meme type de
document, ä savoir la «notification de l'octroi d'un permis de sejour, d'etablissement
ou de tolerance»18. Le type II (voir fig. 2) est applique ä l'interieur des fourres du
dossier (en page 2 de la fourre), sauf dans un cas19. Ces elements sont resumes dans
le tableau 1.

Ce tableau recapitulatif montre ä la foi la rarete des sources et les point
communs entre les personnes concernees. La rarete est due d'une part aux personnes
relativement peu nombreuses qui sont concernees par la question (essentiellement

des Juifs allemands, puis, des mars 1938, autrichiens) et d'autre part, et cela
dans une proportion impossible ä evaluer, par la disparition de nombreux dossiers
personnels tenus par l'Office cantonal des etrangers (dorenavant OCE).

La disparition des dossiers personnels n'a pu etre expliquee pour le moment que
par la negligence des parties concernees, l'office versant (l'OCE) et les archives.
Cette disparition a d'ailleurs ete ä l'origine des recherches du «groupe Lasserre»20.
Elle concerne pourtant la vaste majorite des dossiers personnels apres 1938. Preci-
sons que le Systeme de classement de l'OCE a ete modifie en 1950: jusqu'ä cette
date, les dossiers etaient classes par annee, les dossiers actifs recevaient donc
chaque annee un nouveau numero; apres 1950, la numerotation devint continue.
Ce changement explique en partie les disparitions. En effet, les dossiers qui furent

15 Commission independante d'experts: Suisse - Seconde Guerre mondiale: op. cit, p. 3.
16 Qui se rapproche pourtant du type I. Reproduction couleur dans Daniel Bourgeois: op. cit,

1998. ill. 5, cahier de reproduction, pp. 176-177.
17 Celui-ci ne mesure que 0,8 cm. Illustrations dans Anne Weill, Karl Grünberg: op. cit, p. 26 et

Aaron Kamis-Müller, op. cit, p. 101.
18 L'exception se trouve sur une demande de preavis pour un permis de sejour, envoye par la

Police federale des etrangers au bureau cantonal, cf. ACV. K VII h 326. 4743, 23.11.1938.
19 Le J de type II se trouve appose sur une lettre de maitre Valloton ä l'intention du bureau can¬

tonal, cf. ACV, S 217 1,1222, 3.12.1938, lettre reproduite en fig. 2.
20 Elle a fait l'objet d'un rapport detaille presente ä la presse par le Professeur Lasserre et le

Conseiller d'Etat Zysiadis le 26. 2. 1998, cf. Andre Lasserre: «Disparition des archives
concernant les refugies dans le canton», non publie, disponible sur demande aupres du
«groupe Lasserre».
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Tableau 1

Personne* arrivee CH depart CH type but sejour type
de permis

RS 27.10.1936 30.9.1938 sejour etudiant I
FL 12. 1.1937 21.3.1937 tolerance Sanatorium I
EG 20. 3.1937 decedee en 1979 sejour «rentiere» I
HL 22. 5.1937 1.11.1939 sejour recherches I

scientifiques
GG 20. 4.1938 decede en 1965 sejour «rentier» I
LG 20. 4.1938 reste en CH sejour etudiant I (2x)
MK decembre 1938 interne, 1946 - refugie I et II
MS** janvier 1940 decedee en 1979 tolerance «rentiere» II
PS 28.11.1938 28.2.1939 tolerance refugie II
GC - - refus d'entree (rentier) II
HB - - refus d'entree (rentier) II
MS - - refus d'entree (rentier) II

Total de tampons 14

* Les noms ne sont pas indiques pour des raisons de protection des donnees. Les cotes
sont les suivantes: RS: ACV, K VII h, 326,3799; FL: ACV, K VII h, 318, 51; EG: ACV,
SB 58,4,617; HL: ACV, K VII h, 325,1922; GG: ACV, SB 58,1,120; LG: ACV, SB 58,1,
120; MK: ACV, K VII h, 326,4743; MS: ACV, K VII h, 326,4746; PS: ACV, K VII h, 326,
3374; GC: ACV, K VII h, 326, 5166; HB: ACV, K VII h, 326, 4817; MS: ACV, S 217,1,
1222.

** Mais sa demande, tamponnee d'un «J» de type II, date de decembre 1938.

integres au nouveau Systeme, encore actifs en 1950, ont ete detruits par la suite, les

personnes concernees ayant quittes le pays et le dossier etant reste inactif pendant
un certain laps de temps. Dans ce nouveau Systeme, une destruetion ciblee, donc
volontaire, de dossiers de la guerre, qui ne concernaient d'ailleurs pas que des refugies

et de loin, est plus difficile, puisque seul un chiffre bas indique eventuellement
un dossier ancien21. En revanche, la disparition de presque tous les dossiers entre
1938 et 1950, encore classes par annee, ne laisse pas de surprendre.

La dispersion des dossiers nous interessant ici dans de nombreux fonds
d'archives est due aux depöts d'archives effectues ä des dates differentes et ä

l'evolution du Systeme de classement des ACV. L'origine des archives est toujours
l'OCE. Ainsi, les dossiers contenant des «J» sont reunis en trois groupes: 9 dossiers

personnels de 1936-38 (K VII); 1 dossier d'une personne ayant sejourne dans le
canton jusqu'en 1979, date de son deces (S 217); 4 dossiers conserves pour une
raison inconnue apres avoir ete regroupes sous la denomination «sans papiers
nationaux» et portant une indication datee de 1967 «ne pas detruire» (SB 58)22. Hormis
les dossiers classes annuellement, la conservation des autres dossiers est donc
essentiellement due au hasard. Apres 1950, la serie S 217 comprend un nombre
important de dossiers personnels jusque dans les annees 1980. Ainsi, si le nombre des
dossiers disparus, concernant la periode 1939-1950, peut etre grossierement

21 Les numeros etaient cependant reutilises apres la destruetion du dossier, la correlation «nu¬

mero peu eleve» egale «dossier ancien» n'est donc que partiellement vraie.
22 Cette derniere serie a ete deposee aux ACV le 19.11.1997, suite ä la demande expresse du

Professeur Lasserre ä qui ces dossiers avaient ete montres au Service de la population et des

migrations (nouveau nom de l'OCE).

357



li toi ii permis de sejour, i'itablissemeiit öü de tolerance

W. IM. Mt, m ¦ - -.0 to

yyy'
j«st«<,c

SS««« «s i: s

öSöl

VyV
y

•

«

aiM»*l; Pl
csäjAteteirt ¦ yy

PV
- yy y

-. <:¦ ¦¦V
iiLS.lt'tiCSiJ

« «««
JssySs

:

«

:

I«

Zf
vv

yy-pyyyvpv ¦-¦:

« .•:-5 «:

11=
•;.,:

^"«^t'-.eX"". '.¦¦'¦¦, «;;.d •:;.«: % jrp'v; ¦

.;"-;•;
:

«

yy.
yy «

:!.#?.' ^UsPi«««*y«««s««««««««««^

t!sf« «««,:««]=««« Et ««««s««,T. »fcRss K-s, ,:,
s :

.*
: -¦•«• ¦¦

s s yy
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Fig. 1 (verso).
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estime ä 30 000, toute evaluation du nombre de dossiers qui peuvent avoir
comporte un signe distinctif parait impossible. Le nombre de personnes juives etrangeres

residant dans le canton de Vaud en 1938 n'est indique dans aueune des
statistiques publiees; en 1941, eile comporte 742 personnes23.

Analyse des tampons

La provenance de ces tampons, ou plutot la determination du bureau (ou de
l'office) qui apposait ces tampons prend une importance fondamentale. En effet,
puisque decouverts dans les archives de l'OCE, il est aise de conclure qu'ils etaient
utilises par l'administration cantonale vaudoise24. Dans ce cas, la responsabilite de
l'administration federale, de la Police federale des etrangers (dorenavant PFE) ou
de la Division de police serait degagee.

La localisation du tampon de type II ä l'interieur des fourres du dossier personnel
du demandeur de permis permet de conclure qu'effectivement celui-ci etait

presque certainement appose par l'OCE. En effet, les dossiers personnels etaient
transmis ä un autre office, qu'il füt cantonal, communal ou federal, dans des cas
assez rares, probablement sans leur fourre: ä l'interieur de l'administration cantonale,

ce fait pouvait se produire lors d'expulsions par exemple. La police de sürete
et la gendarmerie avaient libre acces aux dossiers de l'OCE mais n'y inscrivaient
rien. Le dossier de l'OCE etait alors transmis pour examen au secretariat general
du Departement de justice et police (DJP). Une transmission ä la PFE ou ä un
bureau communal des etrangers avait lieu lorsque leurs dossiers concernant la
personne examinee etaient incomplets25. Aucun des dossiers portant le tampon «J» de
type II ne porte les traces d'une teile transmission (generalement attestee par une
lettre). Un seul des dossiers pourrait avoir ete examine par le secretariat general
dont les archives comportent egalement un dossier sous ce nom. Ce dernier ne
porte d'ailleurs pas de tampon26.

L'usage et la provenance du tampon de type I sont plus complexes ä determiner.
Les sept oecurrences sur le meme type de document («notification de l'octroi d'un
permis de sejour, d'etablissement ou de tolerance») doivent etre examinees
ensemble. Ce document est etabli par l'OCE et envoye ä la PFE pour approbation. II

23 Annuaire statistique de la Suisse: 1944. Bäle. 1944. p. 43. L'annuaire de 1944 est le premier ä
donner des chiffres plus ou moins actuels concernant les confessions: de 1938 ä 1943, les chiffres

indiques se rapportent ä 1930. Apparemment. les autorites voulaient eviter de publier
des chiffres actuels concernant cette donnee sensible. La seule indication dans le Compte
rendu du Conseil d'Etatvaudois de 1938 est que 147 Juifs etaient au benefice d'une tolerance
dans le canton. «Sur ce nombre, 12 furent admises ä se fixer definitivement en territoire vaudois

et 135 temporairement» (p. 45). En ce qui concerne les etudiants. le Compte rendu precise

«les israelites frequentent principalement les facultes de medecine. des sciences et les
hautes etudes commerciales» (p. 46). mais sans donner aucun chiffre.

24 Telles sont d'ailleurs les conclusions de Joelle Isler dans le 24 H du 18. 3. 1999 et du 28. 4.
1999. Ces deux articles. fondes sur une connaissance tres partielle des faits et des sources.
comportent d'ailleurs de nombreuses remarques erronees. notamment en ce qui concerne la
«preuve de la responsabilite vaudoise».

25 Par contre. certaines pieces comme le passeport ou un questionnaire rempli par le demandeur

sont parfois joints au formulaire «notification de l'octroi d'un permis de sejour.
d'etablissement ou de tolerance», mais il ne s'agit alors pas d'une transmission du dossier.

26 Les fonds d'archives du secretariat general du DJP ont ete examines. comme la plupart des
autres offices cantonaux potentiellement concernes par des etrangers ou des refugies. dans le
cadre du «groupe Lasserre».
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porte d'ailleurs comme texte preimprime: «[L] autorite cantonale [...] soumet ä

l'approbation de la Police federale des etrangers la decision d'autorisation
suivante [...].» Un fonctionnaire vaudois, le meme dans six cas, le remplit ä la machine
ä ecrire en indiquant les donnees usuelles, y compris le «but du sejour», et souligne
le type d'autorisation demande: d'etablissement, de sejour ou de tolerance. Dans
six des sept cas, le permis demande est une autorisation de sejour et dans un cas

une tolerance27. Pourtant, juridiquement, le canton n'avait pas l'obligation de
recourir ä la demande d'autorisation de la PFE dans ce cas. En effet, pour le type de

sejour envisage, il avait les competences necessaires pour prendre la decision de

son propre chef28. Ainsi, l'autorisation federale n'etait pas necessaire pour les cas

d'etudes ou pour les «etrangers n'exercant pas d'aetivite lucrative»29. Comme nos
cas sont des permis de ce type, les demandeurs sont par consequent soumis ä un
regime special qui n'est pourtant detaille dans aueune circulaire ou note de service.

Puisqu'elle ne peut etre attribuee ä la nature de leur permis de sejour, force est de

supposer que cette procedure speciale est motivee par leur appartenance juive.
Ces notifications sont ensuite visees par la PFE. Elles portent en effet, au dos

(voir fig. 1), un tampon ä l'encre violette «approbation ä l'octroi d'autorisation de

sejour», signee par la «Police federale des etrangers» et une signature manuscrite,
toujours la meme, qui n'a malheureusement pu etre dechiffree30. De plus, un
numero de dossier federal est attribue. Parfois, ce numero est tamponne en noir juste
ä cöte du «J», parfois il est ajoute en haut de la notification.

A mon avis, le tampon «J» du type I est appose par le fonctionnaire federal au
moment oü il vise le document. II peut en meme temps etablir une note pour le
Service statistique de la PFE. En effet, plusieurs documents portant en bas de page la
mention «destine uniquement au service statistique de la PFE» et indiquant le

nom, le prenom et un «J», appose ä la machine ä ecrire, ont ete retrouves31. Le
fonctionnaire vaudois, de son cote, lui facilite la täche en indiquant en regard de
«nationalite»: «allemande (juif)», attirant ainsi l'attention sur une donnee ne
devant pourtant pas figurer sur ce formulaire. On peut donc presumer une collaboration

tres proche et bien organisee existant entre les deux offices.
Cette hypothese repose sur plusieurs elements: 1) il n'y a pas d'autre tampon

violet, clairement d'origine vaudoise, sur la notification, ä part l'approbation föderale

et le «J»; 2) l'administration vaudoise possede son propre tampon: il parait
peu probable que le canton ait realise deux tampons, ä la forme differente32; 3) la

27 K VII h 318, 51; il s'agit d'une personne apatride qui ne peut, selon la loi en vigueur, obtenir
qu'une tolerance.

28 Voir Urbain Lambercy: La repartition des competences entre Confederation et cantons en ma¬

tiere de police des etrangers, these de droit Universite de Lausanne, Mauryz, 1983, pp. 130-
134 et 168-169. Meme si mon analyse de la pratique juridique differe de la sienne, le cote
exceptionnel de la demande d'autorisation federale demeure. Voir egalement la Loi federale
sur le sejour et l'etablissement des etrangers (LFSEE), 26. 3.1931 et Ordonnance d'execution
de la LFSEE, 5. 5. 1933.

29 Urbain Lambercy: op. cit, p. 131.
30 Dans un cas, eile est remplacee par un «sig. Golay»; il s'agit donc d'un subordonne direct de

Golay, voire de Golay, un des juristes de la PFE, lui-meme.
31 Cf. ACV, K VII h 326, 3374, 8.12.1938.
32 Une etude a ete demandee ä l'Institut de Police Scientifique et de Criminologie (IPSC) par le

«groupe Lasserre» (rapport d'expertise PFS 140-04.99) pour une differenciation entre les

types d'encres employees par les timbres humides. II s'agissait de voir si le type d'encre pouvait

permettre de confirmer l'hypothese d'un tampon employe par les autorites federales et
d'un tampon vaudois. Elle a ete effectuee par M. Williams D. Mazzella et M. Cedric Neu-
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forme ressemble ä celle utilisee par la Division de l'interieur federal: un fonctionnaire

federal venant de cet office, ou ayant observe la chose, pourrait avoir introduit

le principe ä la PFE; 4) la datation des tampons (voir ci-dessous); 5) le
septieme tampon se trouve sur une lettre de la PFE, portant une autre signature,
demandant un preavis pour un permis de sejour ä l'OCE. L'apposition du tampon
par le fonctionnaire federal redigeant la lettre parait la plus probable: son but est
de signaler qu'il s'agit d'un Juif. La lettre ne le precisant par ailleurs pas, comment
un fonctionnaire vaudois aurait-il pu le savoir, alors qu'il n'avait pas encore de dossier

sur la personne concernee?
L'utilisation de tampon par une administration autre que vaudoise se verifie

puisque cinq autres notifications ont ete retrouves aux Archives föderales33. Le
premier tampon de type I date du 20 octobre 1936, le dernier du 24 avril 194034.
Pourtant la plupart sont apposes entre la fin de l'annee 1936 et l'ete 1938: 27 octobre

1936; 12 juillet 1937; 3 septembre 1937; 16 septembre 1937; 17 juin 1938; 17 juin
1938; 24 avril 1940.

L'analyse de l'Institut de Police Scientifique et de Criminologie de Lausanne
(IPSC, cf. note 32) fait apparaitre deux modeles differents du type I (A et B) qui se
distinguent par trois elements: 1) les «differences de proportion» entre le modele
A (hauteur environ 2,7 cm, largeur environ 2 cm) et le modele B (hauteur environ
3 cm, largeur environ 1,8 cm); 2) memes defauts dans le dessin pour tous les
modeles A, meme exactitude dans le modele B; 3) leur datation. En effet, le modele A
est present du 27 octobre 1936 au 17 juin 1938; le modele B apparait le 23 novembre

1938 et le 24 avril 1940. Cette Chronologie fait penser qu'il s'agit d'un nouveau
tampon realise ä ce moment. Le nombre d'occurrences du modele B et ses localisa-
tions, emanant une fois d'un bureau different (le preavis35) et une autre fois, mais
seulement en 1940, du bureau des approbations de notification, ne permettent
pourtant pas de conclusion definitive: il pourrait s'agir d'un nouveau tampon ou
d'un tampon utilise dans un autre bureau qui ensuite revient ä celui charge des
approbations. La presence de plusieurs timbres d'un meme modele ne peut etre
prouvee:«... il n'est pas possible de determiner dans le cas present si les defauts ob-
serves sont des defauts d'usure du timbre et donc propres au timbre utilise ou s'il
s'agit de defauts du moule de ces timbres, auquel cas, plusieurs timbres seraient
susceptibles de presenter les memes alterations de leur dessin.»36

Le tampon de type II etant indique sur la fourre de dossier, ä l'exception du cas
indique ci-dessus (cf. note 19), la datation exacte ne peut etre effectuee. Pourtant,

mann. Je tiens ä les remercier, notamment M. Mazzella pour les stimulantes discussions ä
propos de mes hypotheses. Apres differentes analyses optiques de l'encre des «J» (de type I
et II) et de temoins d'origine federale et vaudoise, il apparait que les encres ne sont pas diffe-
rentiables. Peut-etre les administrations federales et vaudoises avaient-elles le meme
fournisseur d'encre violette. Ainsi, l'hypothese d'une origine differente des deux tampons ne
peut etre prouvee par cette methode mais eile n'est pas infirmee non plus.

33 Cf. Guido Koller: «Rassismus in den Amtsstuben», Neue Zürcher Zeitung, 17. 5.1999, p. 13,
publie ä la suite de cet article avec un commentaire. Les dossiers personnels de la PFE ont ete
pour la plupart detruits pour cette periode; information de M. Guido Koller, Archives föderales

(AF); une recherche dans le repertoire pour les noms portant des J n'a pas donne de
resultat (AF, E 4301 (-) 1992/35). II ne semble pas que d'autres J aient ete trouves dans d'autres
cantons (oü une bonne part des dossiers personnels a egalement ete detruite).

34 Ces dates sont celles du moment oü la notification est approuvee par la PFE; la date d'emis¬
sion du document est en general anterieure de quelques dix jours.

35 ACV, K VII h 326,4743.
36 Rapport d'expertise PFS 140-04.99 de l'IPSC, p. 5 (cf. note 32).
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la date du premier document dans le dossier peut etre consideree comme egale ä la
date de l'ouverture du dossier. Dans l'ordre, la Chronologie suivante apparait: 22
aoüt 1938,25 novembre 1938,29 novembre 1938,3.12.1938,27 decembre 1938, et
28 decembre 1938. Ainsi les tampons de type II apparaissent nettement plus tard
que ceux du type I37. L'OCE aurait ainsi, au vu du tampon utilise par l'administration

federale, introduit son propre tampon avec un certain decalage temporel. Ce

decalage s'explique aisement par l'augmentation importante de l'arrivee de Juifs
en 1938. Remarquons que, par une coi'ncidence qui ne laisse pas d'etonner, la
premiere apparition du type II date precisement du moment oü les autorites suisses et
allemandes discutent de l'introduction du fameux «J» allemand38.

Si le debut de cette pratique du «marquage», au niveau federal, peut etre situe
vers la fin de l'annee 1936, sa fin ne peut etre definie precisement. Le dernier «J»
datant de 1940, il etait encore utilise ä cette date. Impossible pourtant, sur la base
des documents retrouves, de dire s'il s'agit d'un cas exceptionnel ou non. En effet,
entre decembre 1938 et octobre 1940, aueune autre marque distinetive n'a ete re-
peree. Mais il peut s'agir lä d'une lacune des archives ou d'une pratique devenue
plus rare. De meme, nous ne pouvons savoir si ce «marquage» a ete abandonne
apres 1940, ou au contraire, maintenu.

En revanche, l'utilisation des tampons a certainement diminue. Avec l'introduction

du tampon du cote allemand, puis la declaration de guerre, suivie de la fermeture

des frontieres suisses, les Juifs allemands ne pouvaient plus guere entrer le-
galement en Suisse en esperant obtenir un permis de sejour regulier, ou meme une
tolerance. Ainsi, la PFE traitait de moins en moins de dossiers de personnes juives
qui passerent progressivement, du fait de leur entree illegale en Suisse, sous le
controle de la Division de police39. Si celle-ci ne reprend pas ä son compte les

tampons, eile apposa cependant un petit «J» tape ä la machine dans son fichier des
refugies sous «religion»40.

L'hypothese selon Iaquelle les tampons, de type I et II, auraient ete apposes
posterieurement ä l'etablissement du dossier ou de la notification peut etre rejetee.
En effet, le tampon de type II n'apparait toujours que sur la premiere notification
signifiee ä la personne. Le fait de tamponner, posterieurement, un seul document,
se trouvant en general assez au debut du dossier ne fait pas de sens: les dossiers
sont toujours ordonnes de bas en haut, le document le plus ancien etant tout en bas
du dossier, le plus recent etant le premier ä etre vu lors d'une consultation du dossier.

Le fonctionnaire n'a donc pas de raison de la consulter en priorite. Pour le
tampon de type I, meme si l'apposition s'etait faite posterieurement, eile aurait ete
necessairement faite pendant que le dossier etait ouvert. Or, la plupart des dossiers
retrouves ont ete fermes au debut de 1939, c'est-ä-dire au moment oü les
personnes concernees avaient quitte la Suisse41. Le decalage ne peut donc ni etre tres
grand ni tres revelateur.

37 Relevons que les deux types ne sont presents qu'une seule fois dans un meme dossier, cf.
ACV, K VII h 326, 4743.

38 Daniel Bourgeois: op. cit, pp. 185-192.
39 A propos de la repartition des competences entre la PFE et la Division de police et leurs rap¬

ports (Rothmund dirigeait les deux offices), voir notamment Uriel Gast, op. cit.
40 AF E 4260 (C) 1988/109.
41 C'est d'ailleurs la raison pour Iaquelle ils ont ete retrouves: des 1939, l'integralite des dossiers

personnels de l'OCE ne sont plus conserves (cf. note 20). Ainsi, le depart de la personne,
pour une destination qui a pu etre tragique, a permis, paradoxalement, au dossier de subsister.
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Les signataires des documents, ou les personnes en charge du dossier, sont, ä
deux exceptions pres, toujours les memes. Au niveau vaudois, le fonctionnaire qui
etablit la «notification» et celui qui s'occupe des dossiers portant le tampon de type
I est le meme. Au niveau federal, un meme fonctionnaire est egalement ä l'oeuvre
(voir ci-dessus). Au niveau du fonetionnement d'une administration, ce fait n'est
pas inhabituel. Comme la procedure est toujours identique, qu'il s'agit en plus du
meme canton et du meme permis, il est normal que le meme fonctionnaire en ait la
charge. Au vu de la structure tres hierarchique de la Police des etrangers, tant au
niveau föderal que cantonal, il est impensable d'admettre que les signataires des
documents aient fait etablir puis utilise un tel tampon de leur propre chef: leurs
superieurs respectifs etaient necessairement au courant. Ceux-ci avaient donne leur
accord, sinon donne l'ordre d'employer un tel tampon, puis autorise la commande
du tampon fatal et sanctionne son paiement.

Conclusion

Les autorites federales ont ete les premieres ä introduire un tampon «J», les autorites

vaudoises se contentant au debut de signaler ä l'attention du fonctionnaire
föderal la religion du demandeur. Par la suite, en 1938, les fonctionnaires de l'OCE
ont visiblement elabore leur propre tampon, permettant de reperer d'autres
categories de Juifs. En effet, le tampon federal etait destine essentiellement ä une piece
accordant un permis de sejour. En revanche, le tampon vaudois (le type II) sera
surtout applique dans des cas oü une autorisation a ete refusee.

Par l'utilisation de tampons «J» permettant ä la fois de reperer, comptabiliser et
surveiller avec plus d'attention, les autorites federales et cantonales ont introduit
des 1936 un moyen de controle des personnes juives sous autorisation de sejour
reguliere42. Cette methode a pourtant ete introduite sans aueune modification de la
loi, du reglement d'application ou meme des instructions internes (elles n'ont dans
tous les cas pas pu etre retrouvees43). Ainsi, par cette mesure, les principes d'un
Etat de droit se trouvent meprises, une fois de plus ä l'egard des Juifs etrangers. En
effet, dans les annees 1920-1930, cette population fut progressivement consideree,
par la Police des etrangers, comme l'essence de «l'autre», de «l'etranger» dont il
fallait ä tout prix limiter le nombre44. Cet etat de fait, arbitraire et non ecrit, pourrait

s'expliquer par un contingent, restreint et secret, de personnes juives admises
en Suisse. Un tel «numerus clausus» etait pratique au niveau des naturalisations
entre 1941 et 1944 («Rutsche Kategorien»): il restreignait ä quinze, pour toute la
Suisse, le nombre de Juifs qui pouvaient etre admis comme citoyens suisses45. II est
donc tout ä fait possible qu'une pratique similaire ait ete appliquee ä des candidats
au permis de sejour ou de tolerance. Cette hypothese se trouve confortee par le fait
que 8 des 12 personnes, dont le dossier est marque du «J», ont dejä quitte le canton

42 Au sens strict et purement helvetique, ces personnes n'etaient donc pas des refugies; voir ä ce
propos, le troisieme rapport intermediaire du «groupe Lasserre», ä paraitre.

43 Aux AF, le «Registraturplan» de la PFE indique plusieurs sections qui auraient pu contenir,
selon la logique administrative, des indications ä ce sujet. Pourtant elles n'ont jamais ete
deposees aux archives; leur contenu restant par consequent l'objet de speculations.

44 Voir ä ce propos, Aaron Kamis-Müller, op. cit, chapitre 5, Uriel Gast, op. cit, Karin Huser
Bugman: Schtetl an der Sihl, Zürich, Chronos, 1998, partie II, chapitre 5. Les travaux de
Jacques Picard, notamment Die Schweiz und die Juden: 1933-1945, Zürich, Chronos, 1994, sont
egalement precieux pour aborder cette problematique.

45 A propos des «Rutsche Kategorien», voir notamment Stefan Mächler, op. cit, pp. 381-384.
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en 1939, vers des destinations inconnues. Relevons que l'utilisation systematique
du tampon pour tous les Juifs, ou meme pour une certaine categorie, etudiants juifs
par exemple, ne peut pas etre prouvee.

L'insistance visuelle, ou plutot le «marquage», choque aujourd'hui: le «J»
allemand ou Fetoile jaune sont presents ä notre esprit comme la cristallisation, visible
aux yeux de tous, de l'ostracisme ä l'egard du peuple juif. En l'occurrence, l'utilisation

d'un tampon «J» dans les dossiers personnels participe ä la fois de cette
demarche et s'en demarque clairement46. En effet, les dossiers sont destines ä la
lecture des seuls fonctionnaires, quels qu'ils soient, et ne servent donc pas de signe
discriminatoire aux yeux de chacun. Pourtant, ils marquent indiscutablement la

personne aux yeux des fonctionnaires, qui, au vu de cette marque «infamante»,
adoptent une attitude particuliere, de mefiance extraordinaire en tout cas, envers
la personne concernee. A cet egard, cette pratique se caracterise par son aspect
sournois: l'etranger ne peut savoir qu'il est repere comme un cas particulier. De ce
fait, il ignore meme qu'il est soumis ä un regime particulier, dont il ne peut d'ailleurs

connaitre les regles. II ne pourra alors rien entreprendre pour s'en defendre:
acte ultime de prise en main, de neutralisation, par une administration qui veut un
controle sans limite sur sa population etrangere. Les administrations, vaudoise et
föderale, etaient bien conscientes du depassement de leurs droits: elles se garde-
ront bien d'offrir ä la posterite des textes permettant d'attribuer des responsabilites.

Au vu de ces decouvertes, le role suisse dans Fadoption d'un tampon «J» pour
marquer les passeports des Juifs allemands prend une autre dimension. Cette
pratique, etablie dans la PFE depuis dejä presque deux ans en 1938, etait necessairement

connue de certains participants suisses aux negociations avec l'Allemagne.
Elle aura donc certainement ete mentionnee par Fun des participants suisses,

meme si, peut-etre, les Allemands avaient eu la meme idee. Dans ce contexte, la
question de la responsabilite de la Suisse dans Fadoption d'une mesure dont eile
connaissait ä l'epoque la gravite se pose de maniere differente.

Puisse cet acte de reconstruction permettre ä la «scarlet letter», la lettre «J», de
rester dans la memoire de tous comme signe de ce qui n'aurait pas du etre:

«Sur une notice, couleur sable, la lettre J, reste ä jamais»47

Kommentar von Guido Koller

Laurent Droz' vertiefende Recherche zum J-Stempel bestätigt den diskriminierenden

Charakter dieses Vermerks im Rahmen des behördlichen Antisemitismus
in den dreissiger und vierziger Jahren. Ich teile diese Einschätzung weitgehend
und habe dies in einem Artikel, den die «Neue Zürcher Zeitung» am 17. Mai 1999

unter dem Titel «Rassismus in den Amtsstuben» veröffentlichte, zum Ausdruck
gebracht. In einigen Punkten komme ich jedoch aufgrund von Recherchen in den
Akten der Eidg. Polizeiabteilung zu anderen Schlussfolgerungen. Ich werde sie am
Schluss einzeln besprechen. Die Differenz fasse ich in der These zusammen,
wonach sich der behördliche Antisemitismus nicht unmittelbar über den J-Stempel,

46 De meme, eile ne peut etre placee au meme niveau qu'une simple apposition d'un «J» ä la
machine ä ecrire: la marque visuelle est beaueoup plus forte.

47 Librement adapte de la derniere phrase de «The Scarlet Letter» de Nathaniel Hawthorne,
merci ä Sarah qui me l'a fait decouvrir.
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sondern nur im Kontext eines institutionellen Überfremdungsdiskurses analytisch
erschliessen lässt.

In einer kurzen Chronologie der Registrierung jüdischer Flüchtlinge in den
dreissiger Jahren zeige ich, dass die Kennzeichnung zunächst zu statistischen
Zwecken erfolgte. Anschliessend bespreche ich meine These und diskutiere in
einer Auseinandersetzung mit den Einschätzungen von Laurent Droz die Verbindung

zwischen der statistischen Erfassung und dem behördlichen Antisemitismus.
Der Aufenthalt jüdischer Flüchtlinge wurde in den dreissiger Jahren im Rahmen

des kantonalen Aufenthaltsrechts geregelt, da Bundesanwaltschaft und Eidg.
Polizeiabteilung es seit 1933 grundsätzlich ablehnten, diese als politische Flüchtlinge

zu anerkennen. Ihre statistische Erfassung stellte die Eidg. Polizeiabteilung
deshalb vor erhebliche Schwierigkeiten. Um eine solche Statistik erstellen zu können,

begann die Eidg. Fremdenpolizei in der zweiten Hälfte 1935 damit, die
Formulare zum Aufenthaltsentscheid mit dem Stempel «Israelit» zu kennzeichnen.
Die Statistik wurde erst im Mai 1936 erhoben, und 1935 ausgestellte Formulare
registrierte man nachträglich als solche von Gesuchstellern jüdischer Religion1. Ein
kleines, maschinengeschriebenes «J» findet sich in den fremdenpolizeilichen Dossiers

häufig auf nach 1936 ausgestellten Formularen. Laurent Droz fand klare
Hinweise auf den statistischen Zweck dieses Vermerks2.1936 gelangte die Eidg.
Polizeiabteilung an die neu gegründete Schweizerische Zentralstelle für Flüchtlingshilfe

(SFH), um für den Völkerbund eine Statistik über deutsche (jüdische)
Flüchtlinge in der Schweiz zu erstellen, und vermerkte in diesem Zusammenhang,
dass «eine Bestandesaufnahme auf Grund der fremdenpolizeilichen Entscheide»
nur «auf Umwegen und unter grossem Zeitaufwand» durchgeführt werden könne;
eine Umfrage bei den kantonalen Polizeidirektoren wäre deshalb einfacher3.
Schliesslich stammte eine Statistik über die 1937 von der Schweiz ausgereisten
Flüchtlinge ebenfalls von der SFH4.

Am 18. August 1937 trat die Schweiz der Völkerbund-Vereinbarung vom 4. Juli
1936 bei und verpflichtete sich, politische Flüchtlinge nicht gegen ihren Willen
nach Deutschland zurückzuweisen. Gleichzeitig gestaltete sich die Weiterreise der
Flüchtlinge aufgrund der Ausbürgerung und der damit verbundenen Schriftenlo-
sigkeit immer schwieriger. Die Eidg. Polizeiabteilung mass nun der umfassenden
Registrierung der (jüdischen) Flüchtlinge eine immer grössere Bedeutung zu und
ersuchte deshalb die Kantone im Kreisschreiben vom 19. August 1937, ihr die
erteilten Aufenthalts- und Toleranzbewilligungen zu unterbreiten. Das Fehlen einer
Rubrik zur Erfassung der Religion führte in der Folge dazu, dass von den Kanto-

1 Schweizerisches Bundesarchiv (BAR). E 4800.1 (-) -/3, Bd. 2, Dossier «Statistique des Israelites

en Suisse». Statistik, 29. 5.1936. «Im Jahre 1935 durch die Eidg. Fremdenpolizei behandelte

Aufenthaltsgesuche jüdischer Flüchtlinge aus Deutschland [361]»: «Obige Statistik
wurde nachträglich auf Grund der statistischen Formulare erstellt. In der 1. Hälfte des Jahres
waren die entsprechenden Entscheide noch nicht mit dem Stempel 'Israelit' gekennzeichnet
und es musste für diese Zeit nach Ermessen vorgegangen werden. Für die zweite Hälfte des
Jahres 1935 möchten wir keine Garantie übernehmen, dass jedes sich auf einen jüdischen
Flüchtling aus Deutschland sich [sie] beziehende Formular auch den entsprechenden
Aufdruck erhalten habe.»

2 Vgl. Archives cantonales vaudoises. K VII h 326. 3374. 8. 12. 1938.
3 BÄR. E 4800.1 (-) -/3. Bd. 2. Dossier «Statistique des refugies provenant d'Allemagne en

Suisse», 24. 7. 1936. und EJPD. Bundesrat Baumann, an Eidg. Politisches Departement
(EPD). 11. 9. 1936.

4 BAR. E 4800.1 (-) -13. Bd. 2, Dossier «Statistique des refugies emigres de Suisse en 1937
[148]», Notiz der SFH. 16. 5. 1938.
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nen ergänzende Bemerkungen zu jüdischen Gesuchstellern angebracht wurden
(z.B. «Nationalite allemande [juif]»).

Unter dem Eindruck der sich zuspitzenden Situation nach dem «Anschluss»
Österreichs im Frühjahr 1938 ergriff die Eidg. Polizeiabteilung restriktive
Massnahmen gegen die Einreise von Flüchtlingen und führte die Zentralisierung der
flüchtlingspolitischen Kompetenzen im Eidg. Justiz- und Polizeidepartement
(EJPD) fort. In immer kürzeren Abständen erstellte die Eidg. Polizeiabteilung
Lageberichte mit den neuesten Einreise- und Aufenthaltszahlen5, die jedoch nach
wie vor unvollständig waren, wie der stellvertretende Chef Robert Jezler beklagte6.

Am 4. Oktober 1938 unterzeichnete der Bundesrat das Passabkommen mit
Deutschland, das deutsche Juden und Jüdinnen der Visumspflicht unterstellte.
Sechs Tage später sandte das EJPD das bekannte Kreisschreiben an die Kantone
und Grenzorgane, in dem der von den deutschen Behörden verwendete J-Stempel
genau beschrieben wurde: «Ce signe sera un J de 3 cm hauteur (sans cercle), de
couleur rouge.» Genauso - mit Ausnahme der Farbe - sieht der in den Akten
der waadtiändischen und eidgenössischen Fremdenpolizeibehörden gefundende
J-Stempel aus (bei Laurent Droz: Variante I).

Aufgrund dieser Chronologie ergeben sich im Rahmen der oben erwähnten
These folgende Überlegungen und Schlussfolgerungen:

1) Wenn die Bürokratie verwaltungstechnische Abläufe vereinfacht und
beschleunigt, geht die Reduktion von Komplexität oft zu Lasten derer, auf die das
behördliche Handeln zielt. Vermeintliche Effizienz entsteht u.a. durch das
Herausarbeiten von Kategorien von Gruppen, innerhalb deren behördliche Massnahmen

möglichst gleichförmig angewendet werden sollen. Sobald über die Kategorien

ein Konsens in der Verwaltung besteht, der gesellschaftlich umstritten bleibt,
da er das Gleichheitsprinzip potentiell oder real verletzt, ergeben sich die technischen

Lösungen für die verwaltungsinterne Anwendung dieser Kategorien im
behördlichen Alltag gewissermassen von alleine. Es gab demzufolge im Rahmen des

Überfremdungsdiskurses eine gesellschaftliche und politische Auseinandersetzung

um die Herausbildung der Kategorie «Jude», aber keinen «Erfinder des J-

Stempels» und wahrscheinlich auch keine Weisung zur Einführung des Stempels
und zu seinem verwaltungsinternen Gebrauch. Es ist eine Bestätigung der These
von Jacques Picard über die Tabuisierung des Antisemitismus in der Schweiz, dass

die Verwaltung intern eine rassische Kategorie verwendete, die sie nach aussen
durch den Begriff «Emigrant» ersetzte.

2) Die statistische Erfassung war ein Instrument der behördlichen Kontrolle im
Rahmen des institutionellen Überfremdungsdiskurses, der sich die Abwehr von
sogenannten «wesenfremden Elementen» zum Ziel machte. Von der statistischen
Erfassung darf aber nicht auf das Bestehen eines geheimen Kontingentes in bezug
auf die Aufnahme von jüdischen Flüchtlingen geschlossen werden, wie dies Laurent

Droz mit dem Hinweis auf die Kontingentierung der Einbürgerung von Juden
und Jüdinnen andeutet. Vielmehr erliess das Eidg. Justiz- und Polizeidepartement
(EJPD) restriktive Massnahmen situativ aufgrund der mittelfristig zu erwartenden

Zuwachszahlen von Flüchtlingen (Vgl. z.B. die Weisungen vom 13.8.1942 und
29. 12.1942).

5 BAR, E 4320 (B) 1991/243, Bundesanwaltschaft, C.13-1, Dossier «Flüchtlinge aus
(Deutsch-)Österreich, 1938» und Dossier «Judenfragen, Korrespondenzen, 1937-1941».

6 BAR, E 4800.1 (-) -13, Bd. 2, Notiz R. Jezler, Flüchtlinge aus Österreich, 4. 8.1938.
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3) Die Fremdenpolizeibehörden gingen bis 1938 stets von einer Rück- oder
Weiterreise der Flüchtlinge aus. Die Kennzeichnung und systematische Registrierung
der jüdischen Gesuchsteller trat zu einem Zeitpunkt auf, zu dem die Behörden
nicht mehr sicher sein konnten, dass die Flüchtlinge die Schweiz wieder verlassen
würden.

Die Einführung des Stempels ist eine standardisierte Form der Kennzeichnung
und Registrierung. Die Behörden bei Bund und Kantonen benutzten in der zweiten

Hälfte der dreissiger Jahre verschiedene Stempel für die Kennzeichnung von
Formularen jüdischer Gesuchsteller. Während die Kennzeichnung «Israelit» auf
eine religiöse Konnotation der Kategorisierung verweist, bedeutet das «J» die
Übernahme einer rassischen Kategorie. Die Einführung eines drei Zentimeter
grossen J-Stempels erscheint als visuelle Radikalisierung der Kennzeichnung. Sie
legt es nahe, davon auszugehen, dass die behördliche Perzeption der flüchtlingspolitischen

Problematik sich nun definitiv entlang den Kategorien des Verfolgerstaates
strukturierte, zumal die deutschen und schweizerischen Behörden ab Herbst

1938 einen sehr ähnlichen Stempel verwendeten. Ich habe im Artikel der «Neuen
Zürcher Zeitung» vom 17. 5. 1999 diese Eskalation auf das Jahr 1938 festgelegt,
ohne den Zusammenhang zur statistischen Erfassung weiter auszuführen und
andere Optionen zu prüfen. Diese Darstellung ist insofern zu korrigieren, als dass
der Auslöser für diese Radikalisierung auch mit anderen Ereignissen zusammenhängen

könnte; z.B. mit dem 1937 erfolgten Beitritt zur Völkerbundsvereinbarung,
was mit den Ergebnissen der Recherchen von Laurent Droz übereinstimmen

würde. Falls der drei Zentimeter grosse, violette J-Stempel erst 1938 eingeführt

wurde, hätten Dokumente zwar nachträglich gestempelt werden müssen. In
der Logik der nachträglichen statistischen Erfassung macht dies aber durchaus
Sinn. Jedenfalls müssen das Ausstellen und Stempeln eines Schriftstückes nicht
zwingend während des gleichen Geschäftsablaufes erfolgt sein.

Meine These sagt nichts darüber aus, wer in den Verhandlungen zwischen Nazi-
Deutschland und der Schweiz letztlich den Vorschlag zur Stempelung der Pässe
deutscher Juden und Jüdinnen machte. Dies scheint mir letztlich auch nicht so
wichtig. Entscheidend ist vielmehr, dass die Schweiz dieses Abkommen
unterzeichnete und damit die Nürnberger Rassegesetze als Grundlage einer bilateralen
Vereinbarung anerkannte. In diesem Sinne ist auch der J-Stempel auf schweizerischen

Formularen ein Ausdruck für den behördlichen Antisemitismus der dreissiger

und vierziger Jahre im Rahmen des institutionellen Überfremdungsdiskurses.
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